
Le Conseil départemental  
a mis en place  

le CABINET MÉDICAL 
ITINÉRANT à destination  

des habitants du Cher 
dépourvus de médecin traitant.

CABINET  
MÉDICAL  
ITINÉRANT

COMMENT PRENDRE  
RENDEZ-VOUS ? 
Par téléphone au  
02 48 240 800 

Retrouvez toutes les informations  
sur departement18.fr


